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S’il est une équation qui constitue un véritable casse-tête chinois à tous les citoyens 
togolais et aux gouvernants de nos jours, c’est la question de la chefferie traditionnelle. 
Deux récentes illustrations de ces affaires, dont les compétences échappent à tous 
finalement, restent le Chef Canton de Kovié et celui de la localité d’Agoè... Comment en est-on 

arrivé là au Gabon ?
C’était un pari hasardeux que 
celui du candidat malheureux à 
la présidentielle gabonaise, Jean 
Ping, qui a finalement – après 
des violences atroces ayant 
engendré des morts d’hommes, 
fait des détenus voire des 
citoyens dont les familles sont 
restées sans nouvelles.....-  de 
saisir la Cour...

Le médiateur de la 
République togolaise 
est désormais "installé''
Du 18 au 24 septembre 2016, les médiateurs de l’Union des 
Médiateurs des pays de l’Union Economique et Monétaire 
Ouest Africaine (AMP-UEMOA) ont tenu une réunion de 
concertation à Lomé. Le vendredi 23 septembre dernier, ils 
ont tenu une conférence de presse...
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Organisation d’un symposium national sur 
la démocratie

Les activités de soirées récréatives des retraités et 
personnes âgées ont été lancées le 14 septembre 
dernier à Sokodé. Ces soirées récréatives ont 
pour objectif de donner l’occasion aux retraités et 
personnes âgées de se retrouver et de se divertir, 
afin de les amener à sortir de leur vie d’isolement. 

Cette initiative est l’oeuvre de de l’Union Nationale 
des Fonctionnaires Retraités du Togo-Civiles et 
Militaires (UNAFRET-CM) dont l'objectif est de 
permettre aux  jeunes d’apprendre auprès des 
personnes âgées, les expériences accumulées au 
cours de leur carrière professionnelle.  

L’UNAFRET-CM couvre toutes les préfectures du 
Togo et œuvre aux côtés d’autres associations de 
retraités pour la défense de leurs intérêts.

Kloto - Mairie / Un lieu de loisir en projet 
Une opération de reboisement de la réserve 

municipale de Danyinu s’est déroulée le 
16 septembre dernier à Kpalimé. Environ 900 
plants de divers essences notamment les Kaya 
senegalensis, les cassias siamea, les eucalyptus, 
les tecks pour les bordures les cèdres et les 
samanea ont été plantés sur une superficie 
d’environ 6 ha. 
Cette opération est une initiative de l’association 
‘’Nouvelle Synergie pour le Développement 
(NSD)’’, laquelle veut doter la mairie d’une 
réserve propre afin d’en faire un lieu de loisir, de 
récréation et de tourisme. 

L’association NSD qui a été créée en  
novembre 2015, est une structure qui vise le 
développement communautaire.

Zio / Lokpozan célébrée à Kpomé-
Akadjamé
La 7ème édition de Lokpozan, la fête 

traditionnelle de retrouvailles des natifs de 
Kpomé-Akadjamé, a connu son apothéose le 
17 septembre dernier lors d’une manifestation 
populaire des fils et filles de la localité. 
Lokpozan vise à revaloriser le tissage du pagne 
traditionnel Lokpo ou Kété, une activité qui 
faisait la richesse et la fierté des ancêtres 
mais aussi mobiliser les populations pour le 
développement du village.

La célébration a été marquée par plusieurs 
activités notamment des danses folkloriques, 
des jeux, une retraite aux flambeaux. 

Zio / Togbui Modzro IV trône à Kovié

Togbui Kossivi Kossi-Zavon Modzro IV est le 
nouveau chef du canton de Kovié. Le décret 

le reconnaissant chef dudit canton lui a été 
remis lors d’une cérémonie solennelle qui s’est 
déroulée le  17 septembre 2016 dans la localité. 
Le décret présidentiel portant reconnaissance 
de la désignation lui a été remis par le 
ministre de l’Administration territoriale, de la 
Décentralisation et des Collectivités locales, 
Payadowa Boukpessi. 
Le ministre a demandé au nouveau chef de 
canton de faire honneur à la fonction qu’il 
incarne. Cette fonction doit passer par un 
comportement digne du chef devant les 
épreuves, son esprit de sacrifice au profit des 
populations, sa disponibilité, son respect de la 
hiérarchie et de la chose publique et aussi une 
vision pour le développement du canton.

Ogou / CECA ouvre ses portes dans les 
plateaux

La  nouvelle agence de la Coopérative d’Epargne 
et de Crédit des Artisans (CECA) a ouvert ses 

portes le 16 septembre 2016  à Atakpamé. La 
CECA est une  coopérative qui offre des moyens 
financiers aux artisans et artisanes membres afin 
de produire en quantité et en qualité. 
Le président du conseil d’administration de 
la CECA, Têko- Adokpo Foly a souligné que 
l’ouverture de cette agence à Atakpamé vise 
à contribuer à la promotion des artisans, 
commerçants, micro-entrepreneurs des Plateaux 
en facilitant leur accès aux services financiers.

Pour le président de la délégation spéciale de 
la commune d’Atakpamé, Adjonou Kassègnè 
cette initiative va contribuer à la réduction de la 
pauvreté des populations. 

Lacs / Assistance aux détenus à Aného
L’association Jeunesse Initiative Pour l’Evolution du 

Togo (JIPET) a offert des vivres et non-vivres aux 
détenus de  la prison civile d’Aného le 17 septembre 
dernier, dans le cadre de la célébration en différé de 
la journée internationale des détenus. 
A part le don fait au prisonnier, la délégation de JIPET 
a nettoyé les abords de la prison civile et partagé la 
parole de Dieu avec les détenus dans le souci de les 
réconforter et les inviter à se repentir afin de ne plus 
y retourner.
 
La JIPET est une association qui œuvre pour 
l’épanouissement des détenus, l’éducation, la santé, 
la culture et la protection de l’environnement. Elle 
assiste aussi des veuves avec des vivres et non-vivres 
et des enfants déshérités en milieu rural avec des kits 
scolaires.

Sotouboua / Epanouissement pour retraités 

Gabon / Présidentielle
Bongo validé par
la Cour constitutionnelle

Ciment
Dangote Cement fait-il
de la concurrence 
déloyale au Togo?

Exposition 
Hommage à Paul Ahyi

Cyclisme
Le Tour du Faso, c’est 
pour le 28 Octobre

Programme YALI
16 Togolais représentent 
le Togo à Dakar

Lomé, le 16 septembre 2016-Un symposium 
national réunissant plusieurs acteurs 
sociopolitiques s’est déroulé ce jeudi à Lomé. 

La rencontre se situe dans le cadre de la Journée 
Internationale de la Démocratie, célébrée chaque 
15 septembre.

Organisé par le Secrétariat Général auprès du 
Ministère togolais de la Justice et des Relations 
avec les Institutions de la République, chargé 
des droits de l’Homme avec l’appui technique 
et financier du Programme des Nations Unies 
pour le Développement (PNUD), le symposium 
a été une occasion pour tous les participants de 
se prononcer sur les réalités démocratiques du 
Togo.
Cette rencontre d’une journée a regroupé 
plusieurs acteurs politiques ainsi que des 
représentants de la Dépêches Togo

société civile. Placé sous le thème : « Rôle des 
acteurs sociopolitiques pour la consolidation de 
la démocratie au Togo», le symposium a permis 
aux participants d’échanger sur la thématique de 
la démocratie sur plusieurs aspects.

Durant 24 heures, les acteurs ont évoqué le 
rôle de la justice dans une démocratie et la 
contribution de l’Assemblée nationale pour 

un Etat démocratique. Les échanges ont aussi 
porté sur le rôle des forces de l’ordre dans une 
démocratie et enfin les contributions de la 
société civile dans la promotion de la démocratie.
Pour MENSAH-PIERRUCI Tchotcho Marceline, 
Directrice générale de la consolidation de 
la démocratie, le symposium a permis de « 
réexaminer les étapes de la démocratie en 
général et du Togo en particulier, en vue d’une 
réorientation pour la consolidation de la paix et 
les valeurs sociopolitiques ».

De son côté, le représentant résidant Adjoint 
du système des Nations Unies au Togo, Masctar 
Fall, a relevé l’importance pour tous les Etats 
de promouvoir des valeurs citoyennes et 
de la consolidation des bases et caractères 
participatives de la démocratie. Célébrée pour 
la première fois au Togo en 2008, un an après 
son institution par les Nations-Unies, la Journée 
Internationale de la Démocratie a toujours 
constitué une occasion pour tous les acteurs de 
la vie sociopolitique de faire un état des lieux sur 
les avancées que connaît le Togo. 8 ans après, 
le gouvernement togolais continue de mener de 
prôner une culture démocratique et d’appeler à 
un renforcement du climat de paix et de sécurité.

Dépêches togo
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Cette concertation qui a connu la 
présence de tous les médiateurs 
des pays de l’Union Economique 

et Monétaire Ouest Africaine 
(UEMOA), est officiellement terminée 
le week-end dernier. Cette mission a 

Mission des médiateurs de l’AMP-UEMOA à Lomé
Le médiateur de la République togolaise est désormais 
"installé''
Du 18 au 24 septembre 2016, les médiateurs de l’Union des Médiateurs des pays 
de l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine (AMP-UEMOA) ont tenu une 
réunion de concertation à Lomé. Le vendredi 23 septembre dernier, ils ont tenu 
une conférence de presse au cours de laquelle ils ont exprimé leurs remerciements 
aux autorités togolaises. Mais surtout pour dire que officielement le médiateur de 
la république togolaise est désormais fonctionnel

permis aux facilitateurs de l’UEMOA de 
préparer la conférence internationale 
sur les dysfonctionnements et 
crises des systèmes éducatifs dans 
l’espace UEMOA. Elle a aussi permis 
aux médiateurs de partager leurs 
expériences ; exercice nécessaire pour 
aller vers l’harmonisation des textes 
qui régissent la fonction de médiateur 
de la République dans tous les pays de 
l’UEMOA.
L’autre aspect de cette concertation 
est qu’elle marque la mise en branle de 
cette institution au Togo. L’institution 
du médiateur de la République au Togo 
est consacrée par la constitution du 
14 octobre 1992 en son article 154. 
La loi organique n° 2003-021 du 9 
décembre 2003 en définira le statut, 
l’organisation et le fonctionnement. 
Mais depuis, cette institution n’a pu 
réellement fonctionner au Togo jusqu’à 
la nomination en décembre 2014 de 
Madame Awa Nana Daboya comme 
médiateur de la République togolaise. 
Après 21 mois d’inactivités (officielles), 
l’institution compte se mettre en branle. 
« Votre arrivée à Lomé marque pour 
nous, le point de départ de nos 
activités. Je voudrais à ce niveau vous 

dire que nous vous avons sollicité 
pour nous apporter votre appui, votre 
soutien et votre savoir faire afin que 
nous puissions démarrer nos travaux », 
a déclaré Madame Awa Nana Daboya, à 
ses confrères lors de la conférence.

Comment va fonctionner le médiateur 
de la République du Togo ?

Le médiateur de la République 
du Togo a pour compétence 
d’aider les citoyens à résoudre les 

problèmes qu’ils rencontrent avec une 
administration, qu’elle soit de l’Etat 
d’une collectivité territoriale publique, 
d’un organisme investi d’une mission 
de service public qui n’a pas fonctionné 
conformément à sa mission de service.

Le médiateur de la République du Togo 
peut être saisi par toute personne 
physique ou morale par écrit sur une 
situation concernant un organisme 
public qui n’a pas fonctionné 
conformément à sa mission de service 
public. Il est à noter qu’il n’a pas 
vocation à s’autosaisir d’une affaire.

Rachidou Zakari

Awa 
Nana 

Daboya

...constitutionnelle sur les irrégularités 
relevées ci et là au cours de ce scrutin.
Jean-Ping n’avait-il pas mesuré le 
pour et le contre de cette décision – 
tout politique qu’il est – avant de la 
prendre en sachant sans doute qu’il 
ne possédait pas la garantie qu’une 
issue favorable sera assurée au niveau 
de la Cour à sa requête ? A l’évidence 
oui, si l'on se réfère ne serait-ce qu'à 
certaines irrégularités spectaculaires 
et quasi injustifiables et injustifiées 
que sont, entre autres, le vote dans la 
province du Haut-Ogooué, fief familial 
de la famille Bongo...
Autrement dit, nous sommes sur un 

terrain politique particulièrement 
glissant et en pareilles circonstances. 
Et « jeux politiques » et « calculs 
mathématiques » ne vont pas 
nécessairement de pair. C’est peut-
être en cela que les propos ci-après 
du Ministre français des affaires 
étrangères, Jean-Marc Ayrault restent 
fondées : « l'examen des recours 
n'a pas levé tous les doutes sur la 
réélection du président gabonais Ali 
Bongo Ondimba » tout en appelant 
l'opposition à « récuser l'action 
violente ». C’est dire, en d’autres 
mots, que l’homme politique français 
reconnait qu’il y a « réélection » et 

invite au calme.....
C’est l’opposant togolais Agbéyomé 
Kodjo, le leader du parti OBUTS 
qui a fait une réaction sur des 
réseaux sociaux après l’annonce de 
la réélection du président gabonais, 
en soulignant le travail d’importance 
de prime abord qui passe par « la 
maitrise et la réussite de toutes les 
étapes du processus électoral. Elles 
vont de la maitrise du cadre normatif 
et institutionnel, à la proclamation 
des résultats définitifs en passant par 
l’établissement d’un fichier électoral 
fiable, ....la transmission des résultats 
et la gestion du contentieux éventuel 

»....Le diagnostic que M. Kodjo pose est 
clair et ne souffre d’aucune ambigüité. 
Car, quand toutes ces conditions sont 
en effet réunies en amont, il est plus 
qu’évident que l’on est à l’abri de tout 
ce que l’on a vécu au Gabon. Leur 
négation étant l’apparition des signes 
annonciateurs d’un lendemain du 
scrutin surchauffé, que l’on peut juger 
utile de juguler 
« politiquement » plutôt que d’attendre 
les élections avant de les remettre en 
cause, alors que beaucoup de dégâts 
ont été déjà relevés...

Dieudonné Korolakina

Au Togo comme dans plusieurs sociétés 
africaines, la tradition veut que l’on 
choisisse le Roi du quartier, du village 
ou encore du canton, dans la famille 
royale. Même si le procédé peut avoir 
une petite nuance selon les localités 
et les traditions, il n’en demeure pas 
moins que ce procédé traditionnel 
permet à toutes les communautés de se 
reconnaître facilement en leur roi. Pour 
la plupart des analystes, les conflits 
relatifs à la chefferie traditionnelle, 
surviennent lorsque certaines 
personnalités politiques, tentent 
d’imposer d’autres personnes à la 
place des chefs légitimes. L’illustration 
parfaite de ce point de vue est sans 
doute  la situation qui prévaut dans le 
quartier d’Agoè Kpatéfi-Cacaveli, où la 
population s’est opposée à la remise 
d’un arrêté de reconnaissance à un 
homme que le préfet du Golfe Kofi 
Mélébou leur aurait imposé comme 
chef.

En effet, selon des informations publiées 

par nos confrères du site d’information 
icilome.com,  la famille royale Akpabè 
règne dans le village d’Agoè Totsi 
Kpatéfi-Cacaveli depuis plus de six 
générations, jusqu’à la mort du dernier 
chef, Ezion Agbégnowou en 2009. A sa 
mort, Akpabe Kodjo, l’actuel chef, de la 
lignée de feu Ezion avait été intronisé 
par le conseil coutumier du village. La 
remise officielle de sa reconnaissance 
par arrêté ministériel a été retardée par 
des manœuvres politiques, bien qu’un 
procès-verbal dûment établi après 
son intronisation ait été envoyé aux 
autorités compétentes ».

Un trône, 3 rois à Kovié

L’autre illustration c’est celle d’il y a 
quelques semaines dans le canton de 
Kovié, où trois familles se réclament 
le trône. Il s’agit des familles Modjro, 
Siabi et Saba. Le 22 juin dernier, un 
décret signé du chef de l’Etat reconnaît 
officiellement la désignation par voie 
coutumière Monsieur Togbui Kossivi 

Chefferie au Togo
Les Rois et les non-Rois
S’il est une équation qui constitue un véritable casse-tête chinois à tous les 
citoyens togolais et aux gouvernants de nos jours, c’est la question de la chefferie 
traditionnelle. Deux récentes illustrations de ces affaires, dont les compétences 
échappent à tous finalement, restent le Chef Canton de Kovié et celui de la 
localité d’Agoè Kpatéfi-Cacaveli. Ce sont des problèmes qui ont pris des racines 
indécrottables à telle enseigne que tout le monde est devenu accusateur impuissant 
ou puissant aux yeux de tout le monde, tout le monde est Roi et non-Roi. Et surtout 
face aux autorités, qui dans toutes les situations et n’importe comment, s’exposent 
à essuyer des quolibets...

Zavon Modjro IV, en qualité de Chef 
canton de Kovié dans la préfecture 
du Zio. Ce décret n’ayant pas reçu 
l’assentiment des populations a abouti 
à des manifestations organisées un peu 
partout dans le canton.  

On pourra parler de la même situation 
dans plusieurs cantons et villages du 

pays et les exemples ne manqueront 
pas pour illustrer ces cas de divisions 
qui sapent sérieusement les efforts 
de réconciliation des fils et filles des 
communautés à la base. Ceux-là même 
qui sont appelés à se reconnaitre en 
leurs chefs.

TM

Le roi Agokoli, chef des Ewé
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Un chasseur nigérian

International

Dossier

C’est un document de 184 
articles, répartis en 50 chapitres. 
Après les Constitutions de 

1960, et de 2000, cet avant-projet 
de la nouvelle Constitution introduit 
en effet, la création d’un Sénat, dont 
un tiers sera nommé par le président 
en exercice tandis que les autres 
seront élus au suffrage universel, 

Cette fois-ci, il s’agit de ces 
fonctionnaires astreint par la 
loi fondamentale du Bénin, 

à la déclaration de leurs biens. En 
effet, tout est parti d’un rapport de 
l’Autorité nationale de lutte contre 
la corruption, l’ANLC, en février 
dernier. Le juriste Serge Prince 
Agbodjan tombe dessus par hasard et 
découvre qu’au moment du rapport, 
onze ministres n’avaient pas déclaré 
leur patrimoine ni à leur entrée ni à 
leur sortie du gouvernement. En mai, 
ce membre actif de la société civile 
dépose une requête auprès de la 
Cour constitutionnelle, qui a rendu 
sa décision il y a quelques jours.

Dans ce rapport donc, l’ANLC cite 
également des Ministres de l’actuel 
gouvernement de Talon. D’ailleurs, 
sur les 21 Ministres, seules ceux 
du Développement, de la Justice, 
de la Défense et de l’Enseignement 

Gabon / Présidentielle
Bongo validé par la Cour constitutionnelle
On lui aurait prêté des intentions d’impartialité dans son jugement. On  aurait cru qu’au-delà de sa proximité avec le président sortant, Marie-Madeleine Mborantsuo, 
qui sur quelques affaires, avait résisté au pouvoir, aurait dit le droit cette fois-ci, sans parti pris, au nom du peuple gabonais et au nom de la démocratie ! Mais la Cour 
constitutionnelle a mieux fait que de dire sa part de vérité : elle a creusé  l’écart qui séparait Bongo à son rival Ping.

Pour ceux qui croyaient encore 
à une inversion de la tendance 
des résultats de l’élection 

présidentielle du 27 aout dernier 
au Gabon, la Cour constitutionnelle 
gabonaise n’a pas dérogé à son 
obédience politique qu’on lui prêtait. 
Non seulement elle a rejeté le recours 
de Jean Ping, mais elle a revue les 
chiffres à la hausse pour le président 
sortant, le mettant désormais à 
près de 12 000 voix d’avance sur le 
candidat Jean-Ping. Une situation 
sans surprise pour les habitués des « 
démocraties monarchiques » comme 

celles du Gabon.

Bongo reste au perchoir et tend la 
main 

Cette confirmation, on devrait s’y 
attendre. Car, l’on se rappelle que 
la Cour constitutionnelle a refusé 
à la dernière minute la venue de 
juristes de l'Union africaine, au nom 
d’une prétendue souveraineté. Sous 
d’autres cieux, on l’aurait compris. 
Mais quand les instruments de l’Etat 
sont mis au service d’une seule et 
même personne, il ne s’agit plus 
d’une souveraineté nationale, mais 
d’une souveraineté familiale.

Le verdict à peine prononcé le 
samedi dernier, qu’Ali propose un « 
dialogue politique à tous ceux qui le 
voudront ». « L’objectif est d’améliorer 
la gouvernance du pays sur tous 
les sujets, selon le porte-parole du 
gouvernement, Alain-Claude Bilie By 
Nze. Il prêtera serment probablement 
la semaine prochaine, puis proclamera 
tout de suite un gouvernement 
d’ouverture avec des membres de 
l’opposition, de la société civile, des 
personnalités indépendantes, ou bien 
un gouvernement qui préparera cette 
ouverture ».
N’était-ce pas la raison évoquée 

par le candidat Jean-Ping quand il 
refusait de déposer un recours auprès 
de cette Cour? Maintenant qu’il a 
suivi les conseils de la communauté 
internationale sans succès, va-t-il 
choisir la rue ?

La difficile position de Ping

Le candidat Jean-Ping fait les frais 
d’un système qu’il a contribué lui-
même à instaurer. Ancien bras droit 
de Bongo père, ancien Ministre, 
ancien Directeur de cabinet, ancien 
Président de la commission de l’union 
africaine, etc., Jean-Ping se retrouve 
incapable d’escalader un mur 
solidement bâti par lui et son actuel 
adversaire Ali. Dans un système 
comme celui du Gabon, on ne peut 
que se fier à la force de la rue. Jamais 
à la communauté internationale. Car, 
celle-ci ne fait que le jeu des intérêts 
et jamais le jeu des peuples.

Jean-Ping le savait, et il hésitait. Mais 
il a été convaincu par cette fameuse 
communauté internationale, en 
particulier la France et les Etats-Unis 
qui ont insisté en ces termes : « Il y 
a une loi électorale que faisait valoir 
Ali Bongo. Vous ne pouvez pas ne pas 
faire un recours chez vous à la Cour 
constitutionnelle ».

Aujourd’hui toutes les voies de 
recours étant épuisées que va 
lui conseiller désormais cette 
communauté internationale ? Le 
dialogue, évidemment. Mais à quel 
prix, et pour qui ?

Devant la confirmation de cette 
réélection de Bongo, l’on voit mal 
la communauté internationale 
intervenir en faveur de Ping. Même 
si le ministre français des Affaires 
étrangères, Jean-Marc Ayrault a 
affirmé pour sa part que l’examen 
des recours « n’a pas levé tous les 
doutes » sur cette réélection, Ping se 
retrouve face à un arsenal militaire 
déjà déployé dans le pays, et face à 
l’inaction de la France et des Etats-
Unis qui, déjà, appellent à proscrire 
l’usage de la violence.

Les seuls mots jusque là prononcés 
par le malheureux Ping restent le « 
déni de droit », face à la position de 
la Cour constitutionnelle. Dénonçant 
le « parti pris » de la Cour et assurant 
qu’il ne « reculerait pas », Jean-Ping 
affirme qu’il reste le président élu par 
le peuple.

Alexandre Wémima

Côte d’Ivoire / Réformes constitutionnelles
Le projet remis au président 
Ouattara
Le document qui propose une nouvelle architecture de la future 3ème République 
ivoirienne a été remis le samedi dernier au président ivoirien Alassane Ouattara, 
après plusieurs semaines de travaux et de spéculations de l’opposition.

ainsi que la création d’un poste 
de vice-président. Le document 
propose en outre une clarification 
ou la suppression de l’article 35 
concernant l’ascendance et les 
origines d’un candidat à l’élection 
présidentielle.

Pour le président Ouattara, ce texte 
de loi devra préserver les droits et 
les libertés de chaque ivoirien, quel 
que soit son rang social, ses origines, 
son ethnie et sa religion. Mais 
l’opposition, avec en tête le Front 
populaire ivoirien, y voit des menaces 
graves à la stabilité politique et mène 
déjà un front contestataire contre ce 
projet de loi.

Tout compte fait, ce texte sera soumis 
à examen dès mercredi 28 septembre 
au Conseil des ministres, puis il sera 
présenté à l’Assemblée nationale le 
5 octobre prochain pour examen et 
d’éventuels amendements.

A. W.

Bénin / Bonne gouvernance
11 ministres interpellés par 
la Cour constitutionnelle
La rigueur continue son bonhomme de chemin avec la vision du président Patrice 
Talon qui est celle de rompre avec des pratiques illégales et conformistes, impropres 
au développement du pays. C’est dans cette optique que plusieurs fonctionnaires, 
depuis son élection à la présidence de la République, se sont vus soit remerciés, soit 
mis à la retraite ou ont tout simplement été confrontés à répondre de leurs actes.

supérieur avaient déclarés leurs biens 
avant leur prise de fonction.

TM

Patrice Talon

Alassane Ouattara

Des éléphants en plein air

L'agence responsable de la gestion 
des forêts du Liberia, l'Autorité 
de développement forestier 

(FDA), a envoyé une équipe au nord 
du comté de Gbarpolu pour arrêter 
l'invasion.
Les éléphants osent rarement 

s'aventurer hors de la jungle où ils 
vivent- la plupart restant à Belle 
National Forest, qui est inaccessible 
par la route.

Les éléphants auraient attaqué et 
détruit des rizières et d'autres fermes 

tout d'abord autour de Galo.
Ils ont ensuite envahi la ville et mangé 
la nourriture des arbres comme les 
bananes plantain.

BBC

Liberia
Des éléphants terrorisent une ville
Des éléphants sèment la terreur dans le nord du Liberia.
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Economie

Access Bank, Guaranty Trust Bank, 
Stanbic IBTC, Zenith Bank et Ecobank 
Nigeria ont été dégradées de B+ 

à B par Standard & Poor's. Deux autres 
banques, à savoir Fidelity Bank et First 
Monument City Bank sont descendues 
de B à B-. Selon l’agence américaine, ces 
notations s’expliquent par l’accroissement 
du risque de contagion systémique dans le 

Ciment
Dangote Cement fait-il de la 
concurrence déloyale au Togo?
En juillet 2016, le ciment du richissime homme d’affaire Aliko Dangote a eu 
officiellement droit de cité au Togo. Très vite, les commerçants togolais l’ont adopté 
en raison des marges de bénéfices plus importantes qu’il offre au détriment des autres 
ciments commercialisés sur le marché. Ces derniers dénoncent « une concurrence 
déloyale » de la part de ce produit. Qu'en est-il réellement? 

On se rappelle de la récente 
sortie médiatique du directeur 
administratif et des ressources 

humaines de Cimtogo relayée par les médias, 
dénonçant un «dumping commercial», et 
une «concurrence déloyale» sur la méthode 
de Dangote au Togo. Ce dernier explique 
que l’importation du ciment est interdite au 
Nigéria alors que  Dangote bénéficie du SLE 
au Togo conformément à l’article 3 du Traité 
révisé de la Communauté Economique des 
Etats d’Afrique de l’Ouest (CEDEAO).

Concurrence déloyale ?
Le Togo est l’un des plus grands producteurs 
de ciment de la sous-région. Le pays 
compte à lui seul trois cimenteries et non 

des moindres, mais le ciment coûte toujours 
cher au Togo (4 000 FCFA), contrairement 
aux prix pratiqués dans certains pays de la 
sous-région (3000 ou 3500FCFA).

Dangoté Cement se vend à 4000 F dans 
tous les magasins sur toute l’étendue du 
territoire, comme les autres ciments. Une 
petite enquête auprès des vendeurs révèle 
que le ciment se vend à partir de 4000 f au 
Togo et la plupart des magasins en raffolent 
« Si nous vendons Dangoté, c’est parce que  
nous l’achetons moins cher, et cela nous fait 
plus de bénéfices », nous explique Robert 
Aziamala, un revendeur de ciment dans un 
magasin sur la route nationale n° 1 à Agoè.

Rachidou Zakari

Finances
La BOAD prête 6 milliards 
FCFA au Togo

Nigeria 

Des compagnies pétrolières 
étrangères poursuivies en justice
Le gouvernement nigérian a engagé la semaine dernière, des actions judiciaires 
contre une douzaine de compagnies pétrolières étrangères dont le français Total.
C’est une affaire de 12,7 milliards FCFA qui oppose le gouvernement de Buhari à 
ces compagnies qui auraient sous-déclaré leur production entre 2011 et 2014. 
Nous apprennent nos confrères du site internet français jeuneafrique.com
« L’État fédéral réclame à ces compagnies 
la somme de 12,7 milliards de dollars — 
un montant qui apparaît dans une plainte 
déposée devant la Haute Cour fédérale 
de Lagos le 7 juin 2016 et consultée par 
Reuters —  pour ne pas avoir déclaré 
l’exportation de 57 millions de barils de 
bruts produits au Nigeria et exportés vers 
les États-Unis entre 2011 à 2014. Trois 
compagnies en particulier, sur une douzaine 
(dont la liste complète n’est pas connue), 
sont dans le viseur de la justice nigériane : le 
français Total, l’italien ENI à travers sa filiale 
Nigerian AGIP Oil Company, et l’américain 
Chevron », lit-on sur le site internet.

Suite à la baisse accrue de ses revenus issus 
du pétrole en 2014, indépendamment de la 
chute des cours du pétrole, le gouvernement 
a initié des enquêtes qui ont révélées un 
décalage important entre les quantités 
déclarées par les navires-citernes au départ 
du Nigeria et à l’arrivée aux États-Unis par 
Total et ENI par exemple.

La purge promise par le président Buhari ?
Dès son arrivée au pouvoir, le président 
Muhammadu Buhari a promis de mettre 
fin à la corruption qui mine le pays. Selon 
les informations, le président nigérian et 
son gouvernement ratissent large pour 

éradiquer la corruption et l’enrichissement 
illicite. Outre son volet judiciaire, les 
actions comportent aussi un volet concret 
de récupération des sommes ou des biens 
volés. Les actions menées par le nouveau 
chef de l’Etat semblent n’épargner personne. 
Ministres, gouverneurs, banquiers et chefs 
d’entreprises sont tour à tour entendus 
par la justice et ou inculpés pour des faits 
de corruption. Des contrats d’Etats sont 
réexaminés et des fonds placés illégalement 
à l’étranger commencent à être récupérés.

Rachid

Selon le service communication 
de la BOAD, ce prêt dont le 
Togo est bénéficiaire fait parti du 

Programme de valorisation de l’énergie 
solaire (PROVES) 80 milliards vont être 
déboursées par la banque afin de réaliser 

Coopération
Les USA veulent investir 
9,1 milliards $ en Afrique
9,1 milliards de dollars vont être investis par les USA en Afrique dans les 
prochains mois. A annoncé le président Barack Obama la semaine dernière en 
marge l’Assemblée générale des Nations unies. C’est sans doute la dernière carte 
du président américain en tant que patron de la maison blanche.

Les entreprises américaines ont investi 
15 milliards de dollars en Afrique, depuis 
la première édition du forum USA-

Afrique qui s’est tenue en août 2014. Ces 
nouveaux investissements sont destinés  à 
rehausser les échanges commerciaux avec 
le continent. 
«En Afrique, les Etats-Unis sont déterminés 

à être un partenaire sur le long terme... 
Ceci est le Forum d’affaires États-Unis-
Afrique, ce n’est pas de la charité.», a 
expliqué le président américain devant 
plusieurs de ses homologues africains, lors 
du Forum d’affaires États-Unis-Afrique 
qui s’est déroulé à New York, en marge de 
l’Assemblée générale des Nations unies.

L’adieu d’Obama
Le 44ème président des USA a profité de 
cette tribune pour dresser un petit bilan 
des relations de son pays avec l’Afrique. 
Il se dit satisfait de son bilan politique et 
économique en Afrique, depuis son arrivée 
à la Maison blanche, il y a huit ans.
«Comme président, j’ai travaillé à 
transformer nos relations avec l’Afrique. 
Nous travaillons désormais ensemble 
comme des partenaires égaux ! Je suis 
fier d’être le premier président américain 
à avoir fait quatre voyages en Afrique 
subsaharienne et le premier à se rendre en 
Éthiopie et au Kenya», a-t-il affirmé.

TM

Banques
Ecobank Nigéria en perte 
de vitesse
L’agence de notation américaine Standard & Poor’s a abaissé les notes de 7 
banques nigérianes dont Ecobank Nigéria, pour risque croissant de contagion 
systémique.

secteur. 
Au niveau des banques, les réserves 
de change ont baissé,  rendant les 
institutions bancaires de plus en plus 
incapables de satisfaire les services de 
crédit documentaires à leurs clientèles. 
Autre élément, l’aspect coûteux du 
remboursement des obligations contractées 
par les 7 banques  en devises étrangères.
Selon nos confrères de l’agence ecofin, « les 
perspectives pour ces banques sont stables, 
à l'exception de celle d’Ecobank Nigeria 
l’une des filiales d’ETI  les plus performantes. 
Il faut dire que le ralentissement et la 
dégradation de l’économique nigériane ces 
dernières années  est à l’origine de la baisse 
d’activité des banques qui se trouvent dans 
ce pays. 
Dans la classification de l'agence américaine, 
les notes allant de B+ à B- sont attribuées 
à des organisations ou des pays dont le 
profil de solvabilité est très spéculatifs, 
avec la différence qu'à B+, on est proche du 
spéculatif simple et à B- on se rapproche du 
niveau élevé de risque (C).

TM

La Banque Ouest-Africaine de 
Développement (BOAD) a accordé la 
semaine dernière un prêt de 6 milliards 
de F CFA au Togo. Ces fonds, selon les 
informations  vont servir à électrifier 
62 localités rurales 

Un camion 
transportant 

du ciment 
DANGOTE à 

Lomé

Muhammadu Buhari 

Siège d'Ecobank au Nigeria
Barack Obama

Lampadaires solaires au bord d'une 
route

le projet.  Il permettra de « raccorder 
les abonnés basse tension, l’éclairage 
public et l’installation électrique dans 
les habitations », apprend-on.

L'énergie solaire vient de la fusion 
nucléaire qui se produit au centre du 
Soleil. Elle se propage dans le Système 
solaire et dans l'Univers sous la forme 
d'un rayonnement électromagnétique 
de photons. Elle est saine et 
renouvelable.

TM
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Secteur pourvoyeur de devises, le tourisme reste pour le Togo un maillon essentiel qui stimule le développement. Le tourisme tout en participant au développement du pays, 
contribue à faire rentrer des devises et génère des emplois pour les populations. Quel est l’apport du tourisme dans le pays ? A l'occasion de la journée mondiale du tourisme 
demain, la ministre en charge de ce portefeuille a voulu rassurer tous les Togolais et les potentiels touristes. Limites et perspectives de ce secteur plein d'avenir pour le Togo ? 
Tentatives de réponses avec ce dossier de TogoMatin   

Tourisme
Atouts et perspectives pour le Togo

A l’occasion de la Journée Mondiale 
du Tourisme (JMT) célébrée le 
27 septembre dernier, le ministre 

de tutelle s’est exprimé et a convié 
les populations vers des actions qui 
soutiendraient le secteur du tourisme. En ce 
sens, il a rappelé que  « Selon les statistiques 
de l’Organisation Mondiale du Tourisme, 

en 2015, le nombre d’arrivées de touristes 
internationaux s’est élevé à 1 milliard 184 
millions et, suivant les prévisions, il atteindra 
la barre des deux milliards en 2030. Il faut 
noter que ces chiffres ne comprennent pas 
ceux du tourisme intérieur des pays membres 
qui sont de loin plus importants encore que 
pour le tourisme international ».

Journée Mondiale du Tourisme

Avec la diversification des 
destinations touristiques et 
l’augmentation du nombre de 

touristes dans les pays en développement, 
le tourisme est un outil important dans 
la lutte pour la réduction de la pauvreté 
car il offre des opportunités de création 
d’emploi, de développement économique 
et d’intégration dans le marché 
international.

Le Togo ambitionne ainsi de porter à 
sept pourcent la contribution du secteur 
du tourisme à l’économie nationale 
d’ici 2020. Un défi qui, avec l’appui 
du Programme des Nations pour le 
développement (PNUD), devrait se réaliser 
après l’élaboration du plan directeur de 
développement et d’aménagement du 
tourisme. Ce plan a pour objectif de définir 
un cadre cohérent, fixer les orientations 
à moyen termes et décrire les actions à 
mettre en œuvre. « Le tourisme est vital 
pour l’économie togolaise. Le Togo a du 
potentiel et pourra reprendre la place 
qui était la sienne il y a plusieurs années 
» a déclaré  Mme Lo Ndiaye. L’appui du 
PNUD à l’élaboration de ce plan directeur 

« s’inscrit dans les objectifs de la Stratégie 
de croissance accélérée et de promotion 
de l’emploi adopté par le gouvernement » 
a-t-elle ajouté.

Au Togo, le tourisme demeure un secteur 
économique à fort potentiel de croissance 
: en 2011, le pays a reçu la visite de 325 
633 touristes qui ont généré des recettes 
d’environ 20 milliards de Francs CFA 
(environ 40 millions de dollars US), soit 
presque 2% du PIB – un taux comparable 
à l’ensemble des pays de l’Union 
économique et monétaire ouest africaine, 
selon les données de la Direction de 
la planification et de la statistique du 
ministère togolais du tourisme.

L’élaboration du plan directeur, exécutée 
par l’Organisation mondiale du tourisme 
(OMT) pour une durée de dix mois, 
comportera deux phases : la première 
établira le bilan de la situation actuelle 
et présentera son diagnostic, ainsi que 
des orientations stratégiques provisoires 
; la seconde proposera la stratégie de 
développement à long terme et définira, 
en termes de coût, les programmes 

Le tourisme comme outil de 
développement

Le ministère du tourisme envisage de 
rénover quatre sites d’attraction sur le 
territoire. Une tournée d’inspection 

a démarré dans cette perspective 
avec une délégation du ministère de 
Commerce et du Tourisme le 29 août 
à Avévé et Agbodrafo (préfecture des 
Lacs), et à Togoville (préfecture de Vo). 
Elle servira à participer à la réhabilitation 
et la valorisation des sites touristiques 
au Togo.

Pour ce qui est de la relance du secteur du 
tourisme, le gouvernement s’est engagé 
dans le développement et la promotion 
du secteur touristique. A  cet effet, Mme 
Bernadette Legzim-Balouki a appelé 
les professionnels du secteur à investir 

et à proposer des tarifs susceptibles de 
drainer la clientèle.

Selon le site d’informations Financialafrik, 
le Togo a enregistré, en 2015, 303.000 
touristes pour 26 milliards de F CFA de 
recettes hôtelières. Le secteur a généré 
78.500 emplois en 2015, selon le rapport 
2016 du Conseil mondial de voyage et 
de tourisme au Togo, qui relève que les 
dépenses des visiteurs au Togo la même 
année a atteint 119 milliards de FCFA. 
Un chiffre qui devrait connaitre une 
progression de 3,8% en 2016 selon la 
même source.

TM

Stratégies pour développer et 
relancer le tourisme 

d’actions à mettre en œuvre à l’horizon 
2018.

D’un budget de 450 000 dollars, soit 
une contribution du PNUD de 319 000 
dollars et un apport du gouvernement 
togolais de 131 000 dollars, le projet 

appuiera l’intégration du tourisme dans 
le développement du pays, au moment 
où l’OMT estime que 1,6 milliard de 
touristes voyageront dans le monde d’ici 
2020, dont 75 millions en Afrique.

Undp.org

En vue de redynamiser le secteur 
du tourisme au Togo, la ministre 
de tutelle  a plaidé que « Notre 

plus grand souhait est que les prix des 
prestations, les systèmes de transport, 
les circuits d’information et de 
communication soient accessibles à tous 
les Togolais afin que le slogan « tourisme 
pour tous ».

Pour les perspectives, le secteur de 
voyage et de tourisme au Togo se montre 
bien florissant dans les prochaines 
années. Selon le Conseil mondial de 
voyage et de tourisme, le secteur devra 
générer pas moins de 79.000 emplois en 
2016.

D’après le site d’information Africa 
rendez-vous les activités touristiques 
de l’année précédente ont permis 
de générer 78.500 emplois et une 
augmentation de 0,56% en 2016. Pour 
ce site, la destination Togo semble 
reprendre de l’envol, les infrastructures 

Plaidoyer et perspectives

étaient tombées en désuétude. Le 
pays accueille les 21 et 22 juin 2016 
à Lomé, le premier Forum africain de 
l’investissement hôtelier (AHIF).

TM

Bernadette 
Legzim

Une femme 
exécutant
une danse

Traversée d'une rivière



TOGOMATIN – N° 123 DU 26 SEPTEMBRE 2016

             La Neutralité PositiveLa Neutralité Positive La Neutralité Positive

77

Dossier



TOGOMATIN – N° 123 DU 26 SEPTEMBRE 2016

             La Neutralité PositiveLa Neutralité Positive

8

Service & détente
HANOUKOPE (Av de la nouvelle marche), Tél : 22210115  
SANTE  (Près de NAPATO), Tél : 22 21 58 41
AMESSIAME- Bè (Marché de Bè), Tél : 22 21 49 74 
ND DE MEDJ (GAITOU FACE BYBLOS) 22 20 56 94
PORT (ABLOGAME), Tél : 22276188
EMMANUEL (KODJOVIAKOPE), Tél : 22 2130 98
LIBERATION (TOKOIN-GBONVIE) ; Tél : 22 22 25 25
BON SECOURS (CASSABLANCA), Tél : 22 45 76 74
AVE MARIA (TOKOIN-HOPITAL), Tél : 22 22 33 01
ISIS (NUKAFU), Tél : 23 36 95 65
PAIX (RESIDENCE DU BENIN), Tél : 22 26 40 91
FRATERNITE (HEDRANAWOE), Tél : 22 26 8155
APOTHEKA (KEGUE), Tél : 22 6157 57
RAOUDHA (ATTIEGOU), Tél : 22 6139 39
PHARMACIE 2000 (BE-KPOTA), Tél : 22 70 0169
CHRIST ROI (KAGOME), Tél : 22 27 46 66
ELI-BERACA (ADIDOGOME), Tél : 22 5122 82
LA REFERENCE (ADIDOGOME-MADIBA), Tél : 23 20 24 15
BONTE (SEGBE-WONYOME), Tél : 92 94 84 40
DU POINT E (DJIDJOLE), Tél : 22519171
SOLIDARITE (TOTSI), Tél : 22 50 37 07
EL SHADAI (ATTIKOUME-ESTAO), Tél : 22 51 44 25
MATHILDA (DJIDJOLE-LOMEGAN), Tél : 22 5115 34
ND DE LOURDES (AGOE-ANOME), Tél : 22 44 01 01
VICTOIRE (AVEDJI-WESSOME), Tél : 22 45 74 92
ORCHIDEE (LEO 200), Tél : 22 47 42 87
ST ESPRIT (AGOE CEG AGOE-EST), Tél : 22 40 29 06
ST MICHEL (AGOE-BRASSERIE), Tél : 22 51 70 22
EXCELLENCE (AGOE-DEMAKPOE), Tél : 22 51 77 87
MAINA (AGOE-ASSIYEYE), Tél : 22 33 65 34
LE DESTIN (BAGUIDA-ECOBANK), Tél : 22 41 15 41
HYGEA (BAGUIDA-AFANOUKOPE), Tél :  22 27 36 36

Les bons plans et  les bonnes adresses
AGENCE DE COMMUNICATION

Larry Event Day (LED)
Une agence évènementielle, Organisation 
d'évènement privé et professionnel
Communication, Location d'espaces
Conseils, Wedding Planner et Décoration
Tél/ 22 21 87 80 / Cel: 98 77 40 54
Avenue François Mitterrand rue des 
Cocotiers

MARCHE ABATTOIRE (Juste en face du 
Super Marche Le Champion)
CONCORDE (Atikoumé; juste à côté de l’UTB
RAMCO (Qtier Assivito, Av de la Nouvelle 
Marche)
LE CHAMPION SUPER MARCHE 
(Boulevard du 13 Janvier); Tél: 22 22 74 43

MARCHE ABATTOIRE (Juste en face du 
Super Marche Le Champion)
MARCHE DE GOYI SCORE (Juste en face du 
Super Marche RAMCO)
PANIER BIO CENTRE MYTRO NUGNA 
(Qtier Adidogomé, carrefour des 
Franciscains), Tél: 91 81 25 38

SE
COURS DE CAPOEIRA ; Salle GYM TONIC. 
Tél : 90 79 79 90
COURS DE ZUMBA : HOTEL RESIDENCE «LES 
ANGES»; Qtier : Foréver ; Tél : 90 17 03 30
COURS DE ZOUMBA (VITAL CLUB, Nana 
BLAKIME) ; Tél 90 30 38 75
CIE CADAM (Danse traditionnelle 
africaine) ; Tél : 90 15 39 87
 SALSA (Club Salsa 7- Henry Motra) ; Tél : 
91 70 61 86

DR THIERRY CASTANET ; Tél: 90 97 15 15
DR CORINNE JOULIN-KARKA ; Tél: 22 23 46 77
CLINIQUE BIASA; Tél: 22 21 11 37
CLINIQUE SAINT-RAPHAËL; Tél: 22 25 92 77
CHU TOKOIN; Tél: 22 21 25 01
CHU CAMPUS; Tél: 22 25 47 39 / 22 25 77 68
HORLOGE PARLANTE; Tél: 116

COURRIER EXPRESS
DHL (Qtier Nyékonakpoè, 15 78 ; Bd du 13 Janvier, 
Galerie Tountouli ) Tél: 22 21 68 51
EMS TOGO (Tél: 22 26 70 51)
FEDEX (276; Bd du 13 Janvier, immeuble FIATA; 1e 
étage) Tél: 22 21 24 96
TOP CHRONO (Assiganto; Av Sylvanus Olympio) Tél: 
22 21 73 68
SDV EXPRESS (Rue du commerce) Tél: 22 22 41 26

OPERATEURS TELEPHONIQUES
MOOV :Tél. 22 20 13 20
TOGO CELLULAIRE : Tél. 22 22 66 11
TOGO TELECOM : Tél. 22 21 47 14

SANTE GENERALISTES

HOTEL RESIDENCE « LES ANGES » Qtier : Foréver ; Tél 
: 90 17 03 30 
HÔTEL BALKAN (Qtier Hédranawé) ; Tél : 22 61 30 63
HÔTEL LA LINETTE (Agbodrafo); Tél : 22 32 34 32 
HÔTEL LE LAC (Agbodrafo) Tél: 22 21 08 10

OU MANGER ET DORMIR A LOME?

HÔTEL DU GOLFE (10 av S. Olympio); Tél : 22 21 65 45
LE MERLOT (Qtier Kassablanca) Tél : 93 05 11 11

Pharmacies de garde
du 19  au 26 /09/ 2016

◙ Ambassade des Etats- 
   Unis; Tél: 22 61 54 70
◙ Ambassade d’Allemagne; 
   Tél: 22 23 32 32
◙ Ambassade de France; 
   Tél: 22 23 46 40
◙ Ghana Embassy;
   Tél: 22 21 31 94
◙ Ambbassade d’Egypte; 
   Tél: 22 21 24 43
◙ Ambassade du Niçger; 
   Tél: 22 21 60 25
◙ Ambassade de Chine;  
   Tél: 22 22 38 56
◙ Union Européenne;
   Tél: 22 53 60 00
◙ Consulat de Belgique;
   Tél: 22 21 03 23
◙ Consulat de France;
   Tél: 22 23 46 40
◙ Consulat de Suice;
   Tél: 22 20 50 60
◙ Consulat de Canada;
   Tél: 22 51 87 30
◙ Ambassade du Nigéria;
   Tél: 22 21 60 25
◙  Ambassade du Gabon;
   Tél: 22 26 75 63
◙ Ambassade du Brésil; 
   Tél: 22 61 56 58
◙ Consulat de Sénégal;
   Tél: 22 22 98 35
◙ Consulat du Niger; 
   Tél: 22 22 43 31
◙ Consulat du Bénin;
   Tél: 22 20 98 80
◙ Ordre de Malte;
   Tél: 22  21 58 11
◙ RDC; Tél: 90 08 38 53

  Quelques ambas-
   sades et consulats

Blague du jour: L'aveugle et le gérant

Blague du jour: Mon pasteur

SUPERS MARCHES A LOME 

FRUITS ET LEGUMES

DANSE ET COURS DE ZUMBA

AVIATION

MUSCULATION ET MASSAGE
Le NAUTILUS-FITNESS: HOTEL RESIDENCE « LES 
ANGES »  Tél : 22 26 34 71 / 90 17 03 30
BODYBUILDING-CLUB (Rue des hydrocarbures) ; Tél: 90 
24 10 72
GYM CENTER (Qtier Nyékonakpoè, Avenue Joseph 
Strauss) ; Tél : 90 04 76 60
GYM FIL«O»PARC (Agoè Nyivé) ; Tél : 22 35 18 28
GYM GHIS PALACE (Qtier Baguida) ; Tél : 22 71 49 70

AERO-CLUB DU GOLFE (Route de l’aéroport)
Tél : 22 40 04 99Commentez cette photo

Photo  du  jour

☠

☠

☠

☠

☠

☠

☠☠

☠

☠

☠
☠☠

☠

☠

☠

☠

☠

☠
                   En tenant compte du sens de la flèche du départ, tracez une ligne qui servira de voie à 
ce cycliste  d'atteindre ses voisins. Nb: Les démons vangeurs (          ) vous tuent si vous empruntez 
leurs voies; mais vous pouvez facilement emprunter la voie des démons aveugles. (               ) .      

Jeux :
☠

Un aveugle ne pouvant pas lire le 
menu du restaurant, demande au 

gérant de lui apporter trois (3)cuillères 
non lavées déjà utilisées par des clients. 
Le gérant les lui apporte; il les sent et 
dit : apportez moi une soupe de cabri au 
piment frais.
Après 7 jours, il revient dans le même 
restaurant et le gérant dit à sa femme: 
Monique le fameux aveugle est là ; 
frotte les cuillères
contre ton string et on verra quel plat il 
commandera aujourd'hui puisqu'il est si 
fort.
L'aveugle après avoir senti les cuillères 

s'écria :
ah!!! c'est ici que travaille Monique ?
Imaginez la suite !

Mon pasteur m'a demandé : combien 
es que j'ai payé mon Samsung s6 

edge ?
Je lui répondu 40000fcfa pour qu'il ne me 
demande pas si je donne la dîme à l'église
Maintenant voilà qu'il me remet 
80000fcfa pour en payer deux pour lui et 
sa femme
Que faire sachant que le téléphone m'a 
coûté 270000
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Une oeuvre de l'artiste

Lirev

Vanessa Paradis, Céline Dion, 
Angélique Kidjo, Bibi Brigdwater, 
Ella Fidgerald… On ne prête qu’aux 

riches et Vanessa Worou est riche de 
ces antonomases. Aussi les superlatifs 
ne manquent-ils pas pour qualifier la 
voix de rossignol de la jeune auteur et 
compositeur Vanessa Worou. Née en 
1979 à Lomé, Vanessa Worou réclame 
volontiers le riche patrimoine musical 
de Bella Bellow aujourd’hui et beaucoup 
d’observateurs avertis de la scène musicale 
togolaise pensent qu’elle reste et demeure 
véritablement sa seule et unique héritière 
jusqu’à ce jour. De ce point de vue, sur son 
site Internet l’artiste affirme : « Je dirai sur 
la musique, ce que Bella Bellow dit dans sa 
chanson « Senye » (Mon âme) : « Toi seul(e) 
est mon souffle, toi seul(e) est ma vie.″ » 
De parents intellectuels, elle avait 
l’obligation à ses débuts surtout de «  sauter 
à l’oreille » de ses parents pour les vaincre 
(et non les convaincre) qu’elle est douée 
pour commencer une véritable carrière 
musicale. Mais bien avant la sortie de son 
premier album en 2007 il y a eu le parcours 
du combattant et de l’apprenant qui a 

L’héritière Vanessa Worou

Musique 
Vanessa Worou ou le patrimoine musical 
de Bella Bellow
Un rythme  musical  typiquement togolais n’existe pas encore. Les musiciens togolais 
font du rap, du rock, ou encore du reggae. Ils chantent parfois en anglais, d’autres 
exploitent les rythmes ivoiriens et congolais en vogue. Cependant, certains rythmes 
traditionnels comme le « kamou » ou l’ « akpèssè » sont arrangés grâce à certaines 
initiatives. La seule artiste chanteuse qui ait pu véritablement marquer son temps 
reste Bella Bellow. Elle a su s’imposer comme l’une des chanteuses phare de l’Afrique 
de l’Ouest dans les années 60 et 70. Véritable icône de la musique togolaise, elle en 
est à la fois le commencement, la césure et le point de référence depuis son décès. 
C’est justement de cette référence dont il est question avec la relève de Vanessa 
Worou, la jeune et talentueuse vedette de la chanson  togolaise.

duré au moins dix ans dans les chœurs 
d’autres chanteurs et musiciens togolais 
déjà confirmés tels King Mensah, Julie 
Akofa Akoussa, Dee Kwarel… Ensuite est 
venue « la reconnaissance diplomatique 
» pour la jeune choriste dans les jardins 
de la résidence de l’ambassadeur de 
France à Lomé un soir de 14 juillet 2004. 
Invitée pour interpréter « La Marseillaise 
», l’hymne de la République française et « 
Terre de nos Aïeux », celui du Togo, Vanessa 
Worou a fait ses preuves grâce à sa voix à 
la fois langoureuse, suave et tonitruante 
à volonté qui a séduit plus d’un. Ce coup 
d’essai en solo qui était devenu un coup de 
maître lui a valu les soutiens de tous genres 
devant aboutir à la sortie de l’album « Eke » 
qui veut dire en mina sa langue maternelle 
« un nouveau jour », « une nouvelle 
aube ». N’allons-nous pas donner raison 
à l’écrivain brésilien Paulo Coelho qui 
écrit dans son best-seller L’Alchimiste : « 
quand tu veux ardemment quelque chose, 
tout l’Univers conspire à te permettre de 
réaliser ton désir ? »[2] Le CD comporte 
quatorze (14) titres dont « Ayé », « Boubé 
», Kankandodzi »,  « Némifon », « A toi, ma 
voix », « D’autres cieux et lieux »… qui ont 
réellement quelque chose de la Grande 
Bella Bellow. La chanteuse connaît enfin le 
succès tant attendu : les chaînes de radios 
et de télévisions diffusent ses chansons à 
longueur de journée et elle multiplie les 
concerts. Les manchettes des journaux 
relayent les évènements que constituent la 
sortie de son album et ses spectacles.
C’est ainsi que l’auteur compositeur et 
artiste interprète Vanessa Worou évoque 
le contenu et la nature de ses chansons en 
ces termes :
« Je chante le quotidien qui parle de Dieu, 
de l’homme et de la nature. Ce sont des 
thèmes simples. Dieu est au centre de 
ma vie. Je le chante, pas à la manière du 
gospel européen mais, sur mon africanité, 
sur mon tam-tam. Ensuite les hommes 

avec leurs sentiments quotidiens, la haine, 
l’amour etc. ; enfin la nature qui est une 
créature de Dieu. Je fais du religieux en 
chantant l’homme et la nature, les fleurs, 
les arbres etc. Je fais en sorte que tout le 
monde, le musulman, le chrétien, l’animiste 
se retrouvent dans mes chansons (…) Je 
fais un style « Afro-variété » qui est une 
rencontre du folklore togolais avec une 
touche classique et une petite touche de 
jazz. »

Se définissant comme une chanteuse 
afro-classique, Vanessa Worou a conquis 
les oreilles et le cœur des mélomanes 
togolais. En écoutant ses chansons nous ne 
pouvons jamais perdre de vue la définition 
que donne dans Conscience de tracteur 
l’écrivain congolais Sony Labou Tansi de la 
musique :
« La musique est un monde, une vie, une 
âme qui s’ajoute à notre âme. Quand 
doucement elle vous troue le sang, vous 
vous sentez dans un autre monde, en 
possession d’une autre chair. Ce langage là, 
ce n’est pas seulement un vin, ce n’est pas 
seulement une drogue, c’est une cascade 
de mondes. C’est l’une de ces grandes 
choses qui nous enseignent que l’homme 
n’est ni un ancien, ni un futur singe (…) C’est 
comme un petit ruisseau d’idées. Des idées 
solides. Et les instruments deviennent 
comme des pierres contre lesquelles ces 
idées se cognent. »

Nous espérons pour elle qu’elle travaillera 
encore davantage et qu’elle continuera 
ses recherches pour se hisser au niveau de 
la notoriété et du talent de Bella Bellow, 
son idole et son modèle dans sa jeune 
carrière musicale. Pour le moment, sur 
les traces de Bella Bellow, il manque à la 
vedette de la chanson togolaise une réelle 
reconnaissance au-delà des frontières 
nationales. Heureusement que Vanessa 
Worou a représenté le Togo aux Jeux de 
la Francophonie de Beyrouth au Liban 
du 27 septembre au 6 octobre 2009 
dans la catégorie Chanson. De même, 
l’artiste togolaise de la chanson était pré-
sélectionnée pour le Prix RFI Musique 
2009. Nous pouvons globalement résumer 
l’actuel parcours de Vanessa Worou en 
évoquant à juste titre cette formule de 
Paulo Coelho : « Une quête commence 
toujours par la Chance du Débutant. 
Et s’achève toujours par l’Epreuve du 
Conquérant.»

Extrait d’une réflexion sur togocultures.com

Exposition 
Hommage à Paul Ahyi

« …De nos jours on ne peut 
imaginer qu’on puisse désirer 
à ce point d’être chef canton. 
Mais nos grands pères qui ont 
vécu pendant ces rudes années 
de colonisation comprendraient 
parfaitement. On a déjà vu que 
les chefs (de n’importe quel 
ordre) avaient de grands profits. 
Chacun d’eux était un petit 
seigneur dont la famille (souvent 
immense) ne connaissait rien aux 
peines qu’occasionnait le travail 
forcé. Mais ce n’était pas pour 
cela que Fanhikroi tenait tant 
à redevenir chef. Pour lui cette 
revendication était devenue une 
question d’honneur. Il avait déjà 
dit à ces amis que jamais il ne 
s’avouerait vaincu.
A Soubakagnandougou, la 
querelle entre les deux cousins 
passionnait les gens. Mahounan 
allait- il conservé la chefferie, 
Fanhikroi allait-il réussir à 
récupérer sa place et ses droits 
? Les gents avaient cependant 
des craintes à ce sujet : pour 
régler cette histoire on se fiait 
à la justice des hommes blancs, 
une justice à laquelle on ne 
comprenait rien et qui finissait 
toujours par exaspérer l’un ou 
l’autre plaideur. Et l’exaspération, 
la frustration pouvait amener les 
deux belligérants à vouloir régler 
le conflit la nuit par la sorcellerie. 
Ce serait inévitablement le 
drame. Heureusement Fanhikroi 
se maîtrisait. Depuis son départ 
à la guerre c’est son cousin 
Mahounan qui avait servi son 
père, Tatani Fanhikroi jusqu'à la 
mort de ce dernier. Le caporal 
était de ce fait reconnaissant 
à son cousin dont il admirait 
d’ailleurs l’intelligence et l’esprit 
d’initiative. Mais il lui reprochait 
de n’avoir pas su résister à la 
tentation du pouvoir.
  Et Franhikroi attendait 
lui aussi impatiemment le 
nouveau commandant dont on 
annonçait l’arrivée imminente. 
Bien attendu les chefs de 
contons et de villages, une fois 
de plus, avaient « saigné » les 
pauvres paysans pour réserver 
un accueil chaleureux au nouvel 
administrateur. Tous les chefs 
sous l’initiative du fier Hiétima 
de Diavouanédougou s’étaient 
donné rendez-vous à Banfora le 
jour de l’arrivée.
 La foule se composait de 
représentants habillés à 
l’européenne d’un pantalon et 
d’une chemisette ; de paysans, 
d’ouvriers en haillons et au 
visage marqué par la souffrance 
et la pauvreté. Il y avait aussi des 
gardes, les anciens combattants, 
dignes dans leur complet kaki, 
la chéchia rouge bien posée 
sur la tête. Parmi ces derniers 
il y avait un vieil homme aux 
cheveux blancs : c’tait le 
caporal Fanhikroi du village de 
Soubakagnandougou, 
Le nouveau commandant arriva 
un midi. Le soleil éclatant 
et la chaleur accablante 
faisaient suffoquer la foule. 
Le commandant était grand et 
son visage de blanc portait je 
ne sais quoi de déterminé et 
d’autoritaire… »

Extrait de Jusqu’au seuil de l’irréel 
de Amadou Kone. Les nouvelles 
Editions Africaines. Pp 48 à 49

Au cours de cette exposition, une 
centaine de tableaux, sculptures 
et photos d’œuvres publiques 

exposées dans différents endroits du 
Togo ont été présentés au public. Il 
s’agit des statues dénommées « l’envol 

Avec le soutien de l’Union européenne, une exposition des œuvres d’arts de l’artiste plasticien 
togolais Paul Ahyi a été lancée le 21 septembre dernier à Lomé. Cette exposition, commencée 
depuis le 21 septembre se poursuivra jusqu’au 21 décembre à Lomé. Cet événement vise à 
valoriser et protéger la culture traditionnelle et contemporaine et rendre un hommage à l’artiste 
complet Paul Ahyi cinq ans après sa disprition. 

» placée devant le salon d’honneur de 
l’ancien aéroport de Lomé, « la marche 
» qui exalte les valeurs de la République, 
dressée dans les jardins de la présidence 
et « le monument de l’indépendance ». Les 
invités y découvrent les ornements faits 
par cet artiste sur plusieurs bâtiments 
et immeubles notamment le palais des 
congrès, l’Hôtel Sarakawa, Eda Oba et 
aussi la façade de Christ Embasy.
Formé dans de prestigieuses écoles à 
Dakar, à Lyon et à Paris, Paul Ahyi (1930-
2010) n’a pas voulu vivre son destin dans 
la diaspora. A peine diplômé, il rentre au 
pays où il créa le  drapeau national, écrit 
la partition de l’hymne national, et bâtit 
un monument digne de l’indépendance.
Il avait le génie de créer des œuvres 
monumentales, qui feront de lui l’artiste 
le plus remarquable du paysage urbain 
de Lomé en conférant une place de choix 
dans le patrimoine africain et togolais.
L’un des plus créatifs de sa génération, 
l’artiste complet   modelait l’argile de 

Bassar et moulait le ciment coloré pour 
des fresques géantes. Il maitrisa le feu 
de son four pour des céramiques livrées 
aux pigments éclatantes. Paul Ahyi 
maitrisait la technique du zota, bois brûlé 
au chalumeau. Et il sculptait avec force, 
à la gouge et au maillet, le teck de Tsévié 
ou Kpalimé. Il captait aussi la lumière 
des pâtes de verre dans des arabesques 
de fer forgé. Ce que peu d’artistes 
contemporains maîtrisent à ce point.

Paul Ahyi est un artiste qui dessine des 
femmes, des coiffes, des profils. Il peint  
toujours la femme africaine en amante, 
en maternité. Il grave le métal, le zic et le 
laiton pour expérimenter des matériaux 
de son époque. Il a ajouté à sa palette la 
capacité à créer des œuvres de grande 
dimension, des œuvres monumentales 
qu’on retrouve à Lomé et à l’intérieur du 
pays. Ces œuvres  feront de lui l’un des 
artistes les plus remarquables du Togo.

Pour le ministre de la Communication m. 
Guy M. Lorenzo « cette initiative contribue 
à diffuser la richesse de l’art plastique 
togolais et à immortaliser un digne fils 
de la nation togolaise qui a su à travers 
son talent, rehausser l’image de son 
pays au plan national et international». 
L’exposition va se poursuivre dans 
différentes villes de l’intérieur du pays en 
2017.

TM
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Sports

Floyd Ayité

La superbe saison 2016 de Lucas 
Pouille se poursuit. Le Français, après 
avoir joué une finale, à Bucarest en 

avril, atteint deux fois les quarts de finale 
en Grand Chelem (Wimbledon puis l'US 
Open), être entré dans le Top 20, été 
sélectionné en Coupe Davis, a décroché 
son premier titre sur le circuit. Dimanche, 
face à un autre jeune qui monte, Dominic 
Thiem, n°10 mondial et tête de série 
n°1 en Moselle, Pouille a encore fait la 
démonstration de son talent et de sa 
force mentale.

Sa finale a ressemblé à sa demi-finale, 
samedi contre David Goffin. Après un 
premiet set très accroché, où aucun 
joueur n'a réussi à faire le break, conclu par 
un jeu décisif très mal embarqué pour le 
Français (0-4, 2-5, 5-5, 7-5), le 18e joueur 
mondial a rapidement pris l'avantage dans 
la seconde manche. Un break d'entée, 
une grande sérénité sur son service, un 
second break pour mener 5-2 et écoeurer 

Eperviers
Blessé, Floyd Ayité sera 
absent contre l’Ouganda
En raison d’une blessure, Floyd Ayité n’a pas pu assister au dernier match avec les 
Eperviers. Selon un communiqué de la Fédération Togolaise de Football (FTF), il ne 
pourra pas aussi prendre part aux matchs amicaux du Togo en Octobre.

Floyd Ayité a eu il y a quelques semaines 
une entorse à la cheville qui devrait 
l’éloigner des pelouses pour une 

durée de 3 semaines. Logiquement, il 

ne pourra  pas discuter les deux matchs 
amicaux d’octobre contre l’Ouganda et le 
Mozambique.
C’est la FTF qui a rendu publique cette 
information à travers un communiqué. 
« Blessé le mardi 13 septembre contre 
Burton en championnat de Football League 
Championship  (D2 anglaise) avec Fulham 
(1-1), l’international milieu de terrain 
togolais  Floyd  Ayité a déclaré forfait 
pour les deux rencontres amicales des 
Eperviers prévues les 04 et 09 octobre 
2016, respectivement contre l’Ouganda et 
le Mozambique à Lomé », informe la FTF.

En attendant, les préparatifs pour la CAN 
2017 se poursuivent avec des séances 
d’entrainement l’arrivée de nouvelles 
têtes dans l’effectif sur l’initiative du 
sélectionneur Claude Le Roy

TM

Cyclisme
Le Tour du Faso, c’est pour 
le 28 Octobre
Le Tour du Faso édition 2016 se tiendra 
du 28 Octobre au 06 novembre 2016. 
Informe le comité d’organisation de 
l’évènement la semaine dernière.

C’est lors d’une conférence de presse 
fin semaine dernière que la date 
et le programme de l’édition 2016 

de l’évènement ont été dévoilés. Du 28 
octobre au 06 novembre 2016, des cyclistes 
de plusieurs pays du monde viendront 
concourir sur une distance de 1334 km, 
repartis en dix régions du Burkina.
Les pays comme l’Allemagne, le Burkina, 
le Bénin, la Côte d’Ivoire, la France, la 
Hollande, le Mali, le Maroc, la République 
démocratique du Congo et le Togo ont déjà 
confirmé leur participation sur les 18 pays 
annoncé.
Afin d’atteindre son objectif, le comité 
d’organisation mettra en place une mesure 
de sécurité sur tout le tour « Nous avons 
même augmenté les effectifs en vue 
d’assurer la sécurité au départ, pendant 

la course, aux points de ravitaillement et 
à l’arrivée. C’est l’occasion pour moi de 
rassurer les pays qui seront représentés 
que tout est mis en œuvre et que rien 
ne va arriver à un cycliste », a rassuré le 
représentant de la sécurité du tour.

TM

Marathon de Berlin
Kenenisa Bekele remporte 
la compétition
Avec un record historique et la grande classe qu’on lui connait, l’Éthiopien Kenenisa 
Bekele a remporté le 25 septembre 2016, le marathon de Berlin en 2h03.03.

Kenenisa Bekele n’a pas seulement été 
le champion du marathon de Berlin. Il 
a réalisé aussi la deuxième meilleure 

performance de tous les temps, à l’issue 
d’un duel serré avec le Kényan Wilson 
Kipsang qu’il a battu dans les derniers 

hectomètres.
 « Je visais le record du monde, mais j’ai 
réussi à améliorer mon meilleur temps 
personnel », a déclaré pour sa part Kipsang, 
qui termine en 2h03.13. « Nous avons fait 
une course fantastique tous les deux, et 
la prochaine fois, on battra le record du 
monde », a déclaré le champion.
Détenteur des records du monde du 5000m 
et du 10 000m, Kenenisa Bekele est passé 
tout près de détenir la meilleure marque 
de l’histoire sur marathon. Ce dimanche 
à Berlin, sur une course réputée pour ses 
chronos canons, l’Éthiopien l’a emporté 
en 2h03’03 au terme d’un superbe duel 
avec l’autre grand favori, le Kényan Wilson 
Kipsang (2h03’13 »), et échoue donc à 
six secondes seulement de la meilleure 
performance de l’histoire (2h02’57 ») 
réussie par Dennis Kimetto il y a deux ans, 
déjà dans la capitale allemande.

TM

Côte d’Ivoire
Drogba le chat, Walcott la 
souris !
A un tweet de Theo Wlalcott, le joueur d'Arsenal butteur  lors de la rencontre de 
son club contre Chelsea, l’attaquant ivoirien Didier Drogba répond avec humour 
que les souris dansent «  quand les chats ne sont pas là ».

Didier Drogba est-il nostalgique 
de l’époque où il était le maître à 
jouer des bleus ? Tout porte à le 

croire. On se souvient  des prestations 
rocambolesques et majestueuses de 
l’ivoirien  lors des matchs avec plusieurs 
grands clubs anglais comme européens.
L’attaquant ivoirien de 38 ans, aujourd’hui 
à l’Impact Montréal, l’a subtilement 
rappelé à Theo Walcott, auteur d’un but 
contre Chelsea hier samedi (3-0).

En effet, à la fin de la rencontre, 
l’international anglais s’est réjoui sur 
Twitter en écrivant le score du match et 
plusieurs smileys qui sourient. Et c’est 
avec humour que Drogba lui a répondu.

« Félicitations pour votre victoire mon 
frère Walcott, mais c’est plus facile pour 

les souris de danser quand les chats ne 
sont pas là », a écrit l’ex-international 
ivoirien.

ZJ

Ghana
Kwadwo Asamoah blessé
Coup dur pour la Juventus. Kwadwo Asamoah est blessé au genou droit et sera 
absent six semaines, selon le club. 

Contrairement à ce qui avait 
été le cas en début de saison 
dernière, la Juventus a été 

épargnée jusqu’ici par les blessures. 
Mais, le déplacement à Palerme lui 
a été particulièrement préjudiciable 
en ce sens. 

Durant cette rencontre, qui s’est 
achevée par un court succès (1-
0), la Vieille Dame a vu Kwadwo 
Asamoah contracter des pépins 
physiques. Le milieu de terrain 
ghanéen souffre d’une rupture du 
ménisque interne. Massimiliano 
Allegri devra donc composer sans 
lui pour les prochains déplacements 
importants de la Juve, à Lyon en 
Ligue des champions (18 octobre) 
puis à Milan en Serie A (23 octobre), 
mais également pour la réception de 
Naples le 30 octobre pour le choc 
de 11ème journée de championnat.

africatopsport.com

Tennis
Premier titre pour Lucas Pouille
Lucas Pouille a décroché le premier titre de sa carrière, dimanche à Metz, en 
battant en finale Dominic Thiem.

son adversaire. L'Autrichien n'a même 
pas cherché à se rebeller, conscient que 
la marche était trop haute pour lui ce 
dimanche. Et elle risque de l'être pour de 
nombreux adversaires de Pouille dans les 
mois, et années, à venir.

lequipe.fr

Cyclistes à la précédente édition

Bekelé à la ligne d'arrivée
D. Drogba sous les couleurs de 
Chelsea

Lucas Pouille

Kwadwo Asamoah
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Reportages

Les 
participants 

togolais

Programme YALI
16 Togolais représentent le Togo à Dakar
16 jeunes leaders togolais représentent le Togo à Dakar au Sénégal dans le cadre du programme du Département d’État 
américain, Young African Leaders Initiative. Pilotée par le Centre africain d’Études supérieures en Gestion (CESAG) et ses 
partenaires, la deuxième session du YALI DAKAR réunit 100 jeunes leaders venus de 16 pays d’Afrique de l’ouest et du 
centre, indique le site d’information africatopsuccess.com. 

Pour l’opération sur la route nationale n°1 
(entre le siège de la TV2 et GTA) à laquelle 
nous avons assisté,  femmes et  hommes 

membres des CDQ d’Agoè et de Cacaveli 
sont sortis en nombre. Armés de coupe-
coupe balaies et houes, ils ont balayé sarclé et 
ramassé les ordures qui rendaient insalubres 
leurs quartiers.
Selon Monsieur Djédu Eli, membre du CDQ 
Agoè, « cette opération n’est pas la première 
du genre. Avec l’appui de l’ANADEB et 
d’autres institutions, nous effectuons plusieurs 
activités qui contribuent à rendre meilleurs 
nos quartiers. C’est notre quartier. Personne 
ne viendra le faire à notre place ».
L’ANADEB est « le bras armé du ministère 
du développement à la base ». Cette activité  

se place dans le cadre du Programme de 
développement communautaire en zones 
urbaines (PDC-ZU) visant à amener les 
communautés accompagnées à prendre en 
charge leur développement à travers leur 
implication active dans la planification, la mise 
en œuvre, la gestion de leurs microprojets 
planifiés.

Notons que ces mêmes opérations se sont 
déroulées  dans plusieurs autres quartiers 
périphériques de Lomé et d’autres quartiers 
hors de la capitale. Il s’agit de Togblé, Agoè, 
Doumasséssé Cassablanca, Baguida, Sagbado, 
Kélégougan, et Lomnava.

Zakari

Développement urbain
L'ANADEB rend propre 
plusieurs artères de Lomé

Diplômés dans tous les domaines 
allant de la licence au Master 
avec des profils très diverses de 

l’économie aux télécommunications, en 
passant par les sciences politiques et le 
droit, les « 16 Eperviers » suivront 349 
heures de cours entre les programmes 
Entrepreneurship, Civic Leadership 
et le Public Management. Ils auront 
l’opportunité de développer leurs talents 
aux côtés de leurs pairs africains à travers 
des programmes d’échanges, de visite 
d’entreprises et institutions académiques 
du Sénégal. 
Joint au téléphone par Togo Matin, 
Emmanuel Vitus Agbenonwossi, ancien 
boursier et Ambassadeur du programme 

au Togo pour le centre Régional d’Accra, 
a indiqué que « les 16 boursiers togolais 

ont été choisis pour leur expérience 
avérée de la direction et leurs actes dans 

le service public togolais, leur l’esprit 
d’entreprise, d’engagement civique et de 
bénévolat, ou de mentorat, leur capacité 
à travailler en collaboration dans divers 
groupes et de respecter les opinions des 
autres, leur engagement à revenir au Togo 
pour appliquer les connaissances acquises 
dans le domaine du leadeurship ». 
Parlant des attentes et retombés, « Il est 
question pour ces jeunes d’ « enseigner 
au peuple sénégalais et les autres pays 
participants, les valeurs togolaises, 
le patrimoine culturel du pays et son 
potentiel économique et social », a-t-il 
Indiqué. 

“YALI a été conçu par le président 
Barack Obama dans le but d’établir des 
partenariats avec des jeunes comme ces 
14 Togolais, pour les encourager dans la 
promotion de solutions africaines aux 
défis africains. Nous attendons avec 
impatience leurs contributions auprès de 
leurs communautés après leur retour au 
Togo”, a-t-il conclu.

TM

L’Agence nationale d’appui au développement à la base (ANADEB) a mobilisé plusieurs 
Comités de Développement de Quartier (CDQ)  dans Plusieurs artères de la capitale. Leur 
mission consistait à rendre propre les rues de leurs différents quartiers  en y enlevant les 
ordures qui les encombrait. C’était très tôt le matin du samedi 24 septembre 2016. La cérémonie a été présidée par le ministre 

du Développement à la Base, de l’Artisanat, 
de la Jeunesse et de l’Emploi des Jeunes, 

Victoire Tomégah Dogbé. Elle donne le ton au 
déploiement de la deuxième vague des jeunes 
déscolarisés, portant à  plus de 1500 le nombre 
de volontaires mobilisés et déployés au sein de 
leurs localités  respectives.  
Les nouveaux engagés proviennent des villes 
de Kpalimé, Notsè, Atakpamé, Sokodé, Bassar, 
Pagouda, Kanté, Mango, Tandjouaré, et Dapaong. 
Ceux –ci ont juré d’accomplir leur mission avec 
« dévotion, engagement et professionnalisme 
» pour le bien être de leur communautés. Ils 
travailleront sur une durée de  quatre mois sur 
des activités d’intérêt public, en collaboration 
avec les Comités de développement de quartier 
(CDQ). Ils vont entretenir les rues, nettoyer  les 
caniveaux et enlever les dépotoirs. 
Après les serments, les volontaires ont reçu leurs 
kits de travail composés  des brouettes, des 
râteaux, des bottes et des balaies. Le ministre 
Dogbé à réitéré l’engagement du chef de l’Etat 
qui « a foi en la jeunesse et au volontariat comme 
un outil de promotion et de renfoncement des 
valeurs citoyennes ».
Durant leur prestation, ils recevront une allocation 
de 30.000 F Cfa par mois et bénéficieront 
des formations en entrepreneuriat, activités 
génératrices de revenus entre autres. Selon le 

Volontariat
Engagement des jeunes 
pour le développement
Une cérémonie de prestation de serment de 1141 volontaires déscolarisés couplée du 
lancement de la phase nationale du volontariat d’engagement citoyen a eu lieu le 22 
septembre dernier à Kara.

directeur général de l’ANVT, Omar Agbangba,  le 
volontariat citoyen offre des opportunités aux 
engagés d’être des acteurs de développement de 
leur localité.
Certains des jeunes déscolarisés se prendront 
en charge après les quatre mois de service. 
C’est le cas de Ebafei Hodalo, une couturière de 
formation qui a projeté que « après ces quatre moi, 
je compte acheter une machine à coudre pour 
ouvrir mon atelier avec l’argent que je percevrais 
». Quand à son collègue Kpalima Essoyomewé, il a 
laissé entendre que « je vais laisser le champ que 
je faisais car il ne rapporte pas beaucoup. Donc 
après je compte apprendre la maçonnerie ». 

Elom H. (stagiaire)

Certains jeunes volontaires

Balayage 
des rues 
à Agoe

L’organisation de cette conférence que 
le Togo a bien voulu accueillir s’inscrit 
dans l’objectif de l’Union africaine 

Sommet de Lomé  
Vers l’adoption de la charte de Lomé 
sur la sécurité maritime en Afrique
Le Togo accueille du 10 au 15 octobre prochain le Sommet sur « la sureté et la sécurité maritimes et le développement en Afrique». 
A quelques semaines de l’ouverture de cette grande rencontre qui verra la participation de plusieurs chefs d’Etats, zoom sur ce que 
contient la charte qui devrait être signée à la fin du Sommet.

de faire de l’espace maritime un levier 
principal du développement économique 
et social de l’Afrique. A cet effet, les Chef 
d’États et de gouvernements des 54 pays 
de l’Union africaine sont attendus à Lomé 
pour définir une feuille de route sur la 
Sécurité Maritime en Afrique. « Cette 
session extraordinaire capitalisera sur les 
résultats des sommets de Yaoundé (juin 
2013) et des Seychelles (février 2015), afin 
de mettre en place une stratégie africaine 
de protection des mers et des océans, 
pour garantir paix, sécurité et stabilité, et 
faire de l’espace maritime africain le levier 
principal d’un développement économique 
pérenne », selon le comité d’organisation. 
Le Sommet verra la participation de 
plusieurs experts et de différents leaders 
du monde économique. Les participants se 
pencheront sur deux principaux thèmes. 

La sécurité maritime et développement, 
la coopération régionale et internationale 
pour la sécurité maritime.

Sont attendus à Lomé, plusieurs 
délégations africaines avec à leur tête des 
chef d’Etats. A l’issue des travaux, il est 
prévu l’adoption de la Charte de Lomé sur 
la sécurité maritime et le développement. 
Cette charte dont le gouvernement 
togolais s’emploie à obtenir la signature, 
contient des dispositions contraignantes 
qui devront conduire à sécuriser les eaux 
africaines. Pour le ministre des Affaires 
étrangères, le document contient « 
deux volets essentiels ». « Il y a un volet 
sécuritaire qui touche à la sécurité et à la 
sûreté maritime et le deuxième volet, c’est 
le volet développement et essentiellement 
consacré à tout ce qui concerne l’économie 
bleue », explique Robert Dussey.

La charte permettra essentiellement 
de lutter contre plusieurs pratiques, 
notamment le pillage des ressources 
maritimes, la piraterie maritime, la pêche 
illicite non déclarée et non règlementée ou 
encore la pollution marine. Les dispositions 
à valeur juridique contenues dans la 
charte permettront aux Etats africains 
d’harmoniser cette lutte. Le document 
qui sera signé facilitera le développement 
de l’économie bleue et la protection des 
écosystèmes marins. A ce jour, plus de 
90% du commerce africain se fait par 
voies maritimes. Le Togo par la voix de 
son ministre des Affaires étrangère veut à 
tout prix convaincre les autres pays à s’unir 
autour de cette charte qui représente une 
solution aux inquiétudes liées à la sécurité 
maritime. Plus encore, « la charte prévoit 
le renforcement des coordinations sous 
régionales pour la surveillance des côtés », 
ajoute Robert Dussey pour qui il est de nos 
jours essentiel de « promouvoir l’économie 
bleue ».
En attendant l’ouverture de ce Sommet 
extraordinaire, le comité d’organisation 
continue d’assurer une bonne préparation 
matérielle et logistique. Les préparatifs 
restent conformes au chronogramme 
préétabli.

depechestogo.com
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